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43me annee N" 6 Nov.-Dec. 1935

REVUE HISTOR1QUE
VAUDOISE

Les Etats de Vaud.
(Suite ct fin.)

2. L'heresie lutherienne.

Tandis qu'en Savoie les Etats ne commencerent ä s'oc-

cuper de cette affaire que dans la session de fevrier 1528,

ceux du Pays de Vaud furent en avance de pres de trois
ans sur l'assemblee savoyarde. Le 23 mai 1525, ä Mou-
don, sur l'initiative de cette commune, des « Statuts »

furent promulgues contre Luther, ses disciples et ses

livres 217. Cette decision etait conforme au desir du due,

qui, peu de temps auparavant, avait envoye dans toutes
les communes du pays un commissaire, charge non seu-
lement de faire comprendre ä celles-ci la necessite de con-
damner l'heresie lutherienne, mais encore de suggerer de

quelle maniere l'assemblee devait se prononcer 23s.

Les Etats se sont-ils egalement occupes de cette affaire
le 18 novembre 1526, comme le croit M. Gilliard210
Cela nous parait douteux 220. II est par contre tres certain

qu'ils en discuterent en 1528, lorsque, le 4 fevrier, une

assemblee, convoquee ä vrai dire egalement pour d'autres
affaires d'importance, confirma les Statuts de 1525221.

On pent ajouter encore que, pour ce qui concerne les de-

legues du Pays de Vaud, les discussions relatives ä cet

objet se poursuivirent dans l'assemblee de Chamhery le
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28 fevrier, celle-ci etant, en quelque sorte, la seconde

seance d'une meme session. En effet, les syndics de Mou-
don, en enregistrant les depenses faites pour la participation

ä cette assemblee, notent clairement que les dele-

gues vaudois avaient ete convoques ä Chambery pour dis-
cuter sur l'accaparement de grains par Vevey, par La-
vaux et par le capitaine de Chillon, aussi bien qu'au sujet
de la secte lutherienneOn sait que, dans 1'assemblee

de Chambery, on presenta et approuva des dispositions
visant a empecher la diffusion de cette doctrine 22:1

; du

moment done ou des delegues du Pays de Vaud y ont
pris part, il y a lieu de la compter au nombre de celles

oü les Vaudois ont discute de l'heresie lutherienne.

Les difficultes pendantes entre le due de Savoie et Ce-

neve occuperent longtemps les assemblies de cette pe-
riode, de sorte que la question religieuse passa ä l'arriere-
plan ; on ne la reprit que dans la seance du 19 decembre

1529
224

: puis, dans celle du mois d'avril suivant, lors-
qu'on apprit que les habitants de Cudrefin voulaient em-
brasser la Reforme. Aussi 1'assemblee s'empressa-t-elle
de chercher des remedes « pour conserver la foi catho-

lique » 22r>, mais l'absence de documents nous empeche
d'en suivre les details.

Les renseignements que l'on possedait jusqu'ici signa-
laient une seance, le 23 juillet 1530, ä Rayerne probable-

ment, pour la meme question LL"', puis, l'annee suivante.
ä la suite de la predication de Farel, une nouvelle seance
ä Payerne, le 2f> juin. De plus recents documents vien-

nent rectifier ces donnees : la seance de Payerne, du

26 juin 1531, ne nous est connue que par une note de

Crottet. l'historien d'Yverdon ; or, celui-ci reproduit en

note le compte de Pierre Pischon, qu'il attribue ä l'annee

1531, alors qu'il est de 1530
227

; le document en question
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donne comme date « le lundi apres la Saint-Jean » ; en

1530, c'etait le 27 juin. C'est done en ce jour de l'annee

153° que Ton tint une seance ä Payerne, parce que, dans

cette ville, un predicateur lutherien voulait precher son
heresie, contre la volonte de la « patrie », qui cherchait
ä Ten empecher. Et la reunion de cette assemblee doit
avoir ete decidee dans la seance tenue le jour precedent,
ä Moudon, oü elle avait ete convoquee par la lettre du

20 juin228, pour un autre motif"'". II n'est pas invraisem-
blable que, au cours de la discussion, des nouvelles de

Payerne etant arrivees, l'assemblee ait decide de s'y ren-
dre, aux fins d'en chasser l'indesirable predicateur. L'in-
tervention du 21 juillet 1530 fut provoquee par d'autres
nouvelles alarmantes 2S0. Mais il faut eliminer complete-
ment l'assemblee du 26 juin 1531 et, par consequent, la

decision que, suivant quelques auteurs, on y aurait
prise 231.

On ne saurait cependant exclure que, vers la fin juin on

au commencement de juillet [531, une assemblee des Etats
se soit reunie, toujours ä cause de l'heresie lutherienne,
et il est possible que Ton ait decide, au sein de celle-ci,
1'envoi d'une delegation ä Berne ; nous disons « possible »

parce que la delegation dont nous avons connaissance

pourrait aussi avoir ete envoyee par ordre du due ou du

baiHi, et non par ordre des Etats. Cette indication nous
est fournie par une lettre de Lullin datee du 5 juillet,
ecrite de Sepey 2S2, et'par un article d'un compte de Moudon

depourvu de tonte indication de mois et de jour 23S,

mais le jour de la lettre et l'annee du compte se

complement reciproquement ; Tun et lautre affirment qu'une
assemblee devait avoir lieu ä Payerne au sujet de cette

affaire, mais que personne ne s'y etait rendu.
Ea seance du 6 mai 1532 fut importante : on decida
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]'envoi d'une delegation ä Payerne, aux fins d'y deman-
der carrement si les gens de cette ville voulaient se faire
lutheriens on non 234. Malheureusement, tous les

documents des archives vaudoises se rapportant ä ce mois
sont muets sur la reponse que l'on recut ; ainsi les comp-
tes d'Estavayer et d'Yverdon enregistrent, sans y ajouter
de details, les depenses faites pour la participation ä

l'assemblee de Moudon et ä celle de Payerne, dans' laquelle
la reponse devait etre donnee 235. Nous sommes mieux
renseignes sur la reponse que Payerne fit, an meme
moment, ä une question analogue qui etait posee ä cette ville

par le bailli de Vaud sur l'ordre du due : les habitants
de Payerne repondirent qu'ils voulaient conserver leur
ancienne foi 236.

On etait alors a la veille du dernier voyage que le due

Charles II fit au Pays de Vaud. II avait d'abord fixe son

arrivee ä Vevey pour le 2 juin 1532, afin d'y tenir les

Etats 237
; il n'y arriva que le 5, et le 6 l'assemblee se

reunit, mais il n'y fut pas question de Luther 238. On en

parla par contre dans la seance tenue a Morges le 25, 011

le president de Savoie, Avmon de Piobesi, en commu-
niquant l'ordre du jour, fit remarquer que l'un des objets
de celui-ci etait precisement « la foi », et ce fut le bailli
lui-meme qui prit la parole sur cette question. Mais ä

Payerne, 1'heresie, en depit de la reponse donnee, « re-

gnait », — pour employer l'expression d'alors 239
— et

e'est pourquoi l'on tint une autre seance ä ce propos ä

Moudon le 29 decembre, puis encore un peu plus d'un an

apres, le 11 janvier 1534 24°.

Le ier mars de cette meme annee, la « patrie » eut
encore l'occasion de manifester son opinion en matiere reli-
gieuse : ä l'assemblee de ce jour, deux ambassadeurs fri-
bourgeois se presenterent et demanderent si on se propo-
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sait de les aider contre les Lutheriens 2U. Les documents
vaudois ne nous revelent pas la reponse qui fut faite ;

rnais nous la connaissons tout de meme par une lettre de

protestation que Berne ecrivit au due de Savoie. Cette

reponse, donnee dans une seance subsequente, avait ete

favorable, mais sous reserve de l'approbation du due.

C'est pourquoi Berne, tout en declarant qu'elle ne faisait

pas trop de cas de cette reponse, avertit le due de Savoie

que son hostilite eventuelle contre la Reforme constitue-
rait une infraction ä son ancienne alliance 242.

La derniere assemblee qui s'occupa d'affaires de

religion fut celle du mois de fevrier 1535, sur laquelle nous

avons fort peu de renseignements 243
; eile avait ete pre-

cedee d'une autre, ignoree jusqu'ici, du 30 aoüt i534>

tenue principalement ä propos des affaires de Geneve ;

mais la lettre de convocation nous apprend que « la foi »

figurait aussi ä l'ordre du jour 244. Les comptes de Mou-
don ne renferment cependant rien ä ce sujet.

3. Les guerres de Bourgogne.

Pendant la tempete qui se dechaina alors dans le Pays
de Vaud, les Etats prirent une part active aux evenements

interieurs et exterieurs. L'histoire de cette periode etant
suffisamment connue 243, il serait hors de propos d'en

parier ici ; la seule question qui merite de retenir notre
attention est l'etude, au moyen des documents recemment

decouverts, des rapports que cette guerre eut avec ces

assemblees. La premiere se reunit d'abord le 9 novembre

1474 et se prolongea en trois seances, les 9 et 21 novem-
bie et le Ier decembre. On se trouvait dejä ä la veille de

l'invasion ; sans meme une declaration de guerre, les hos-

tilites etaient ouvertes entre les Suisses et Jacques de

Romont, alors seigneur immediat du Pays de Vaud'et allie
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de Charles-le-Temeraire. Berne voulut sonder les vrais
sentiments du pays et de son seigneur, et exprima ä Mou-
don le desir que l'on convoquät les Etats. Ceux-ci se reuni-
rent le 9 novembre a Lausanne24*', en presence des ambassa-

deurs bernois. Ceux-ci souleverent trois questions, savoir:
i° le comte de Romont etant au service du due de Bour-

gogne, leur ennemi, ils exigeaient sa rentree au pays ;

2° ils se plaignirent de ce que les habitants du Pays de

Yaud ha'issaient les Bernois et disaient du mal d'eux,
ä telles enseignes qu'une femme, occupee ä creuser une
fosse et interrogee sur ce qu'elle faisait, avait repondu
quelle creusait un trou pour y enfouir les Bernois, qui
voulaient envahir le Pays de Vaud : 30 ils demanderent
enfin que le comte de Romont et les Vaudois defendissent
les passages de St-Cergue. de Ste-Croix et des Glees

contre le due de Bourgogne, faute de quoi les Bernois

3' pourvoiraient eux-memes.
Sur ces trois points, les Etats repondirent : i° qu'il

11'etait point en leur pouvoir d'obliger le comte de

Romont ä rentrer dans ses terres ; qu'ils s'efforceraient
toutefois de Ten persuader, bien qu'en somme ce seigneur
se füt rendu en Bourgogne du consentement meine des

Bernois : 20 qu'ils mettraient fin aux injures ; 30 qu'ils
assureraient la defense des passages. Enfin, avant de se

separer, ils deciderent encore d'envoyer dix delegues a

Berne pour y sonder les intentions de cette ville, et l'as-
semblee fut ajournee au 21 novembre pour permettre aux
delegues de faire rapport ä leur retour.

Elle se tint en effet le dit jour, ä Lausanne ou ä Mor-
ges et les delegues exposerent que les Bernois s'etaient
declares tres satisfaits d'apprendre que l'on defendrait les

defiles du Jura, de faqon ä leur eviter tout dommage, et

que l'on empecherait egalement le passage des « Lom-
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le-Temeraire ; qu'en outre ils insistaient pour que Ton

pressät le comte de Romont de rentrer chez lui. L'assem-
blee conclut quelle le ferait 248.

D'ailleurs. d'autres seances se succederent ä de courts
intervalles : l'une eut lieu dejä entre le 7 et le 9 decembre
ä Morges, vraisemblablement convoquee par la duchesse

Yolande, qui y delegua un conseiller aux fins de faire
savoir quelle defendrait ä tout prix le comte de Romont
et son territoire ; eile invitait les Vaudois ä lui preter
secours M9. II est probable que, dans cette meme seance,

on delibera sur les moyens que Ton emploierait pour ob-

temperer ä cet ordre, car, le 10 decembre dejä, les « bonnes

villes » se trouvent reunies ä Moudon, en vue de

decreter tine « gite ». c'est-a-dire une contribution gene-
rale 2S0. On delegua aussi, ä Fribourg le bailli et deux

autres personnes 251.

La derniere seance de l'annee fut tenue ä Lausanne le

19 ou 29 decembre, on ignore dans quel but 352.

Du debut de 1475, on connaissait dejä une assemblee,

tenue le 21 janvier ä Lausanne, dans laquelle les Bernois

presenterent une sorte d'ultimatum : ils exigeaient une

reponse dans les quinze jours et demandaient libre
passage ä travers les terres savoyardes, avec faculte d'occu-

per les places fortes 253. On sait, par des documents nou-

veaux, que l'assemblee avait ete convoquee pour le 14 ;

qu'elle fut reellement tenue ce jour, en presence de Jean-
Louis de Savoie, eveque, ou plus exactement administra-
teur de l'eveche de Geneve, ainsi que de Philippe-Sans-
Terre, comte de Bresse, mais qu'elle fut ajournee ä cause

de l'absence de Janus, comte de Genevois 2r'4. II parait
meme que le 21, on ne put pas davantage deliberer,
Philippe ä son tour etant absent ; il etait parti pour Berne,
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qui venait d'ouvrir les hostilites ensuite de la prise d'T 1-

lens. On s'ajourna done encore an 23
255

; e'est ee jour
probablement que l'on traita avec les princes Savoyards
et le comte de Gruyere ">5S. Apres ces incidents, qui avaient
occasionne des depenses elevees, on s'assembla ä nouveau,
le 29 janvier, ä Moudon, pour voter un impot d'un sou

par feu, aux fins de rembourser au comte de Romont
ses frais de plusieurs ambassades, et ä Philippe de Bresse

ceux qu'il avait faits a Romont ä son retour de Bour-

gogtie 257. Mais la discussion traina en longueur, ä cam-e

des difficultes de la repartition, et l'on dut se reunir a

nouveau, le 5 fevrier et les jours suivants, ä Romont et

meine a Fribourg ; on y discuta aussi sur l'arrivee d'une

ambassade, qui paraissait imminente, envoyee par la du-
chesse Yolande 258.

Dans line autre seance, tenue a Moudon avant le 23

fevrier, Fribourg conseilla d'envoyer line delegation a

Herne et ä Fribourg, decision qui ne fut prise que dan-,

tine nouvelle seance, le Ier mars ; cette mission accom-

pagna l'ambassade envoyee par la duchesse. Mais les dele-

gues ne depasserent pas Fribourg, oft on leur conseilla
de ne pas aller plus loin. lis firent rapport ä l'assemblee
du <S mars, et les ambassadeurs de la duchesse, les 23 et

29 mars, ä Romont et ä Lausanne. Les frais de ces allees

et venues furent converts par un nouvel impot, decide
dans une assemblee qui fut tenue avant le 13 avril 259.

Mais, ä cette date on n'avait pas encore donne reponse
a Berne qui avait requis le passage pour ses troupes.
Cette reponse ne fut donnee que le 13 avril, on ne sait
d'ailleurs en quels termes. Or, ä ce moment, des detache-

ments armes occupaient dejä les localites principales, tel-
les que Orbe 260, ou les representants du pays se retinirent
en toute häte pour conclure un arrangement avec les
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chefs des Confederes : on leur offrit de l'argent moyen-
nant qu'ils s'engageassent ä s'abstenir d'incendier et de

massacrer J6\ Immediatement apres, on tenait une nou-
velle seance ä Yverdon. au moment ou les troupes ber-
noises s'appretaient ä quitter Orbe, et 1'on delibera sur
ce fait. Dans la seance du 19 mai, ä Romont. Berne et

Fribourg firent des propositions que nous ne connaissons

pas ; enfin le 16 juin, on se reunit dans la meme ville,

pour entendre le rapport d'ambassadeurs Savoyards.

La menace redoutable qui ]>esait sur le Pays de Vaud
et 1'imminent danger de le voir entierement envahi, enga-
gerent la duchesse Yolande ä demander un subside de

25,000 florins du Rhin, ä titre d'impöt de guerre. Cette

requete donna lieu ä une longue serie de seances, ä partir
de la fin du mois de juin jusqu'au dernier jour de sep-
tembre. Dans la premiere, ä Morges, on n'arriva, comme
d'habitude, ä aucun resultat : apres avoir pris connais-

sance de la requete, justifiee par la necessite d'« eviter
des scandales » dans le pays, on prit rendez-vous, pour
donner la reponse, au 15 juillet, en la meme ville ; on
decida aussi de proceder ä un recensement des feux. La
seance eut lieu, non pas le 15, mais le 16, ä cause de

I'absence de quelques delegations, dont apparemment celle

de Moudon ; mais il s'y eleva des divergences entre les

trois ordres, peut-etre sur la question de la repartition,
de sorte qu'il fallut s'ajourner ä nouveau, soit au 25

juillet ä Moudon, oü le bailli proposa. pour tous les sujets
du comte de Romont. line taxe d'un florin par feu. Pre-
textant n'avoir pas d'instructions pour discuter un tel

mode d'imposition, les deputes s'ajournerent au 30 ä

Lausanne ; on y donna connaissance de lettres adressees

par la duchesse au Conseil du comte de Romont et ä

quelques-uns des personnages influents du pays ; sur
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quoi ce Conseil, d'accord peut-etre avec les Etats eux-
memes, declara que le pays verserait 8000 florins de Sa-

voie repartis entre les ecclesiastiques, les nobles et les
'< bonnes villes », ä raison de 4400 pour les premiers, 1600

pour les seconds et 2000 pour les dernieres. On ne put
toutefois aboutir, puisqu'il fallut encore trois seances pour
fixer soit la repartition entre les ordres et les « bonnes

villes ». soit le chiffre meme du subside : le 6 aoüt ä

Lausanne, le 21 ä Moudon et le 27 de nouveau ä Lausanne ;

la on parvint enfin a s'arranger, sur la base des douze

sous, proposes par le bailli. correspondant ä douze «gros»,
soit ä un florin petit poids par feu 26S.

Les comptes de Nyon nous apprennent que, dans une
nouvelle seance, convoquee par Moudon a Romont le

17 septembre, les Bernois inviterent le Pays de Yaud ä

faire des demarches aupres du due de Bourgogne en vue
de la paix, tandis qu'au nom de la duchesse le comte
Francois de Gruyere insistait en meme temps pour le

paiement des 8000 florins. On decida l'envoi ä Fribourg
d'une delegation, qui fit rapport dans une nouvelle assemble

tenue ä Lausanne le 26 septembre ; on y decida de

solliciter de Fribourg par mission speciale un nouveau
clelai de paiement.

Mais ä peine etait-on sorti de ces atermoiements que
les Confederes declaraient officiellement la guerre et oc-

cupaient par les armes les principales localites du Pays
de Vaud : celui-ci se trouva occupe au cours des quelques

jours qui s'ecoulent de la prise de Morat, le 14 octobre,

au passage des Suisses ä Lausanne, le 30 du meme mois.
On tint encore une seance des Etats pendant l'invasion,
et decida d'envoyer en mission a Berne Humbert Cerjat
et Antoine d'lllens, bailli de Lausanne, que nous retrou-
verons ä Fribourg ; on fit querir ä Geneve un sauf-con-
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duit ä leur intention, et comme entre temps les Confe-
deres etaient dejä ä Lausanne, c'est la que ces delegues
t'urent charges de s'aboucher avec eux On ignore
d'ailleurs s'ils y arriverent ä temps, car le Ier novembre
I'ennemi s'etait de ja retire265.

Quelques jours apres commencerent les seances impor-
tantes qui jusqu'ici ont ete confondues avec celles tenues

un an auparavant20e. Utilisant les renseignements qu'il
possedait, M. Gilliard affirmait, dans son histoire de

Moudon26'. que le nouveau bailli Humbert de Glane,

designe par les vainqueurs le 7 novembre, avait convoque
les Etats pour le 8 011 le 9 ä Moudon, aux fins de prendre
acte des demandes des Confederes qui pretendaient faire
entretenir par le pays les garnisons qu'ils avaient etablies,

exigence sur laquelle les delegues avaient sollicite de pou-
voir se determiner ulterieurement, dans une seance qui
fut tenue le 24 novembre ä Fribourg. Or, les choses se

passerent en realite differemment : les seances furent en

plus grand nombre et, ä Fribourg, on en tint non pas

une settle, mais bien deux ou trois ; en outre, le

document, dans lequel on avait cru trouver une allusion a une
assemblee convoquee par le nouveau bailli pour le 8-9
novembre 1475 a Moudon, enregistre au contraire les frais
de convocation de celle du 21 novembre 1474 qui, comme
le prouve ce document lui-meme, fut convoquee par la

commune de Moudon et non par le bailli de Glane, qui
n'est jamais mentionne comme tel dans les actes concer-
nant les assemblies. Nous savons maintenant que la
premiere assemblee du mois de novembre 1475 fut convoquee

par ordre des avoyers (sculteti) de Berne et de

Fribourg268, dans cette derniere ville, pour le 13 260, en vue
de preter le serment de fidelite et de fournir l'argent
necessaire ä l'entretien des garnisons. Les deputes vau-
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clois preterent serrnent en levant la main 270
; ils ne le

firent pas librement, mais pousses par la crainte271 ;

(juant ä la requete relative aux garnisons, on prit du

temps pour repondre, et l'assemblee fut ajournee au 24.
l'omme de coutume, la reponse fut arretee en une seance

particuliere du Pays de Vaud, tenue ä Moudon le 19 no-
vembre, que nous connaissons par un document d'Yver-
don ; l'ordre du jour portait aussi la discussion d'autres
mjets, tels que l'opportunite de demander la confirmation
des anciennes franchises, et probablement la revocation
de l'interdiction de 1'appel aux tribunaux Savoyards, en fin
la sempiternelle question des excommunications 27"\ Apres
quoi, le 24 novembre. ä Fribotfrg, eut lieu la seance dont
on connaissait dejä l'existence ; c'est la que se presentment

Humbert Cerjat et Antoine d'lllens 273, lesquels,

nous l'avons vu, etaient depuis quelque temps dejä, in-
vestis des pouvoirs necessaires pour traiter avec les

Bernois.

De quelques succcs obtenus par les assemblies.

On pourrait allonger considerablement la liste des

questions importantes qui furent traitees au sein des Etats
et demontrer ainsi combien largement s'etendaient leurs

competences et, par lä, quelle fut la grandeur de leur röle.

Pour bien etablir leur utilite, examinons quelques-uns des

avantages les plus importants que les assemblees ont

\ alus aux sujets vaudois de la maison de Savoie.

On a dejä vu incidemment '"'74

que, en matiere de

subsides, la resistance de l'assemblee servit effectivement ä

en attenuer le poids, et il n'est meme pas rare quelle soit

parvenue ä ecarter l'imposition projetee. La coutume,

avons-nous vu, s'etait etablie que les Vaudois discutaient

les subsides ä part, en dehors de l'assemblee generale oü
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siegeaient les representants d'autres regions : il en resul-
tait une discussion differente avec des effets differents.
C'est ainsi que, des le XIVme siecle, on a pu constater que
quelques subsides furent les uns certainement, les autres
probablement refuses 275, d'autres, apres un premier refits,
consentis sepärement par les diverses communes ä la suite
dun accord 276

; ou encore, comme on le verra plus loin,
consentis par l'assemblee meme avec une reduction de la

somme demandee primitivement.
II ne sera pas inutile de rappeler, ä ce sujet, l'histoire

de la demande de subside que, en vue de constituer la dot
de ses soeurs Marie et Louise, Charles Ier adressa, en 1484,
ä tous ses domaines degä et delä les monts : en Piemont
d'abord, en Savoie ensuite, dans le Pays de Vaud enfin.
En Piemont, une premiere requete avait ete presentee
dans la session de juin-juillet 1484 ; les Etats l'accor-
derent, mais fortement reduite, dans celle de janvier-
fevrier 1485 277. Mais en de<;ä des monts, la procedure fut
geographiquement assez differente de ce qu'elle etait d'or-
dinaire : en effet, l'appel au Pays de Vaud preceda —
peut-etre sans propos premedite — celui qu'on adressa
ä la Savoie. Les Etats de la patrie entiere. de^a et deiä

les monts, furent convoques des le 31 juillet ä Chamber)-

pour le 15 septembre, ainsi que nous l'apprend la lettre
ducale de convocation adressee a la commune de Ro-
mont27S. L'assemblee fut ajournee une premiere fois au

15 octobre, puis de nouveau au 15 novembre2'9. Mais,
dans l'intervalle, soit le 30 septembre, dans une seance

tenue ä Moudon, les Etats de Vaud avaient commence
ä discuter non seulement sur une participation eventuelle

ä l'assemblee de Chambery, mais encore sur le subside

que le due y sollicitait, et dont on avait evidemment dejä

connaissance, bien que la lettre de convocation n'y fit au-



— 334 —

cune allusion. Les ajournements successifs de l'assemblee

generale permirent ainsi au Pays de Vaud de discuter ses

piopres interets avant quelle ne s'ouvrit : Estavayer et

Payerne discuterent entre elles. au sujet de la participation,

au debut d'octobre ; puis la question meme du subside

fut debattue en deux assemblies plus completes, te-

nues le 28 octobre ä Moudon et le 2 novembre ä

Lausanne : on v demanda meme au due de renoncer ä cette

imposition.

Cependant l'assemblee de Chambery s'ouvrit vers le

milieu du mois de novembre, et le due y obtint un subside
de 4 florins par feu. Le Pays de Vaud, qui itait repre-
senti par le seigneur de Belmont et Bertrand de Sober,
naturellement, ne s'associa pas ä ce vote. Les Vaudois
meme avaient immediatement songi ä resister : Moudon
convoqua pour le 7 decembre une assemblee aux fins
d'ou'ir le rapport des delegues rentres de Chambery "so.

Celui-ci ne devait pas etre tres rassurant, puisque Moudon

jugea opportun den convoquer, seance tenante, une
nouvelle pour le 11 janvier 1485, par le motif qu'il s'agis-
sait d'une affaire serieuse et dont plusieurs ne se ren-
daient pas compte 28\ On decida d'envoyer une delegation
au due pour confirmer le refus282. Les fonctionnaires
ducaux tenterent neanmoins d'exiger le paiement du subside

; cela provoqua la convocation d'une nouvelle assemblee

ä Moudon, le 17 juillet, et l'envoi d'une nouvelle

deputation aupres du due"'82; il y eut deux autres seances,
les 13 et 27 novembre, nonobstant lesquelles les fonctionnaires

du due s'obstinerent dans leurs pretentions ; on

tenta, mais en vain, de les conjurer par un cadeau de

12 coupes d'argent dori offertes a. la duchesse Blanche
de Montferrat. Ce long debat ne prit fin qu'en 1487, apres
qu'un autre subside, refuse egalement, eüt ete demande



La « maison des Etats » ä Moudon, rue du Chäteau.

Glas see corarne monument historiqne, reconslruite au XVme siecle en

utihsant quelques parties <le la maison anterieure ; restauree en 190^.
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pour la guerre contre le marquis de Saluces : on l'engloba
alors avec le precedent, et le Pays de Vaud prit un
arrangement pour le montant des deux subsides a la fois 28\

On peut presumer qu'il se passa quelque chose de sem-
blable en 1492, lorsque le subside demande a Annecy, le

15 octobre, n'eut pas l'agrement du Pays de Vaud ; dans

la seance des Etats, qui eut lieu ä Moudon le 18 novem-
bre, on delegua le seigneur de Belmont et Pierre de Saint-
Saphorin aupres de Philippe-Sans-Terre pour obtenir une
reduction du chiffre demande 285.

Mais ce ne fut pas seulement dans les questions de

subsides que les Etats remporterent de remarquables succes :

ainsi en 1430, dans l'affaire du concordat avec les eve-

ques 286. Leur action fut tout particulierement vigoureuse
et decisive dans la question des Statuts d'Amedee VIII.
En 1430, le bailli avait convoque, pour le 14 mai dejä,
les communes — les donnees que nous possedons ne con-
cernent que cet ordre — en assemblee a Moudon. aux fins
de discuter precisement sur les ordonnances qu'Ame-
dee VIII projetait en vue du gouvernement (super re

limine) de son peuple ; c'etait plus d'un mois — chose a

considerer — avant leur promulgation. II est probable

que, dans cette assemblee, on en donna connaissance on

qu'on en fit partiellement lecture, puis on s'ajourna au

Ier juillet, afin de laisser aux delegues la possibility d'en

referer ä leurs mandants et de rendre reponse ; celie-ci

fut sans doute pen favorable, puisque, d'emblee. les

Statuts furent declares contraires aux franchises, le Pays de

Vaud etant soumis au droit coutumier et non au droit
ecrit. Les discussions durent etre animees et peu con-
cluantes. Une seconde seance eut lieu ä Moudon, le 2 juillet.

A la fin de septembre, Moudon envoya, ä propos du

meine sujet, des lettres aux « bonnes villes », probable-
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ment pour les convoquer ä une nouvelle seance, car nous

voyons leurs deputes reunis ä Morges, le 22 octobre, en

presence du Conseil ducal28' ; ils y protesterent contre le

derangement qu'on leur avait impose, « parce qu'ils
avaient ete obliges de s'absenter de leur domicile pendant
la vendange ». L'assemblee fut done ajournee au 3 du
mois suivant, mais les Vaudois profiterent de ce delai

pour discuter derechef de la question ä Moudon le 29
octobre et arreter leur reponse definitive sur la maniere
dont le pays « voulait faire usage des dits Statuts ». La
derniere seance dont nous connaissions les details eut lieu
le 3 novembre, de nouveau en presence du Conseil et du
due. Etaient presents ä cette assemblee : Antoine Cerjat
et Antoine Chartrier pour Moudon. Guillaume d'Illens et

Antoine Musy pour Romont, Pierre Mestral pour Rue,

Jaquet de Rivaz et Nicod de Bovet pour Payerne, Ellino
Baquerez pour Morat, Pierre Banderet et Guillaume
Legier pour Yverdon, Claude Aubert pour les Clees, Vautier
de Lucinge et Jean Got pour Vevey, Aimon, bätard de

Cossonay, et Aimon d'Oulens pour Cossonay, Amedee de

Lucinge et Pierre de Lausanne pour Nyon, Pierre Fabri
et Jaquet de Rivo pour Morges. lis se declarerent prets
ä se soumettre ä la partie des Statuts qui contenait des lois

somptuaires, propres ä reprimer «les vices et les pompes»,
mais, les peines dont on les menacait etant contraires ä la

Iiberte et ä la coutume, ils demandaient qu'on les rendit
conformes ä ces dernieres. A quoi le due repliqua que la

Iiberte et la coutume ne pouvaient le priver de la faculte
de promulguer des Statuts generaux ; il leur enjoignait
done de s'y conformer, sous peine d'encourir sa disgrace,
sanction que. ajoutait-il ironiquement peut-etre, on avait

toujours infligee d'apres la coutume. Mais les deputes

refuserent meme d'admettre cette peine, de sorte que le
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secretaire ducal clotura le proces-verbal par la declaration

que tout restait en l'etat. A vrai dire, cette expression
nous laisse perplexes, quand nous songeons que ces
Statuts etaient promulgues depuis plus de quatre mois dejä,

precisement avec reserve expresse de la coutume du Pays
de Vaud. A defaut d'autres documents, nous ne pouvons
en preciser la portee, car il serait temeraire de supposer
que cette reserve, qui nous semble aujourd'hui faire partie
integrante des Statuts, n'y figurät point dejä et qu'elle y
ait ete ajoutee apres la decision que nous venons de

rappeler. Quoi qu'il en soit, on tint encore sur le meme sujet
line autre seance le 12 novembre ; c'est la derniere sur
laquelle nous possedions des donnees ; nous n'en connais-

sons pas le resultat. II est possible que ce soit dans cette

seance qu'aient ete prises les dispositions finales sur les

reclamations du Pays de Vaud 288. Les deputes durent

eprouver sans doute une satisfaction legitime en conside-

rant le resultat de ces seances, ou la requete du prince
avait ete definitivement repoussee.

En 1456, on avait demande au Pays de Vaud lui aussi

la ratification du traite avec la France, ainsi qu'on 1'avait

fait au Piemont et ä la Savoie. LTn document nous montre

que cette requete fut nettement rejetee par les Etats du

Pays de Vaud, le 20 juin 289.

Vest egalement ä la meme assemblee qu'il faut attri-
bner le merite d'avoir pu, en 1511, eviter un impöt au

Pays de Vaud. En vue de reparer au moins partiellement
le dommage ä lui cause par le « maudit et tres miserable

Dufour » 28°, le due Charles II voulut imposer aux no-

taires du pays, par un simple ordre donne au bailli, le

versement du 2 % de leurs biens s#1. Les Etats discuterent
ä ce sujet une premiere fois, le 26 octobre, cet impöt elant
considere comme contraire aux franchises du pays ; on
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decida de tenir une autre seance ä Thonon, le 4 novembre,
en presence du due. Tandis que les delegues arrivaient.
ce dernier se rendit ä Geneve, ou il les exhorta ä renoncer
ä leur opposition et ä se reunir encore le 30 pour lui don-

ner la reponse qu'il attendait d'eux. Alors Moudon se

häte de convoquer l'assemblee habituelle du pays pour
le 23, cela manifestement en vue de deliberer sur la

reponse ä faire. Malheureusement, une lacune dans nos

sources nous prive de tout renseignement jusqu'au 29 juin
de l'annee suivante. date d'une nouvelle seance, ä Moudon,
ou Ton s'occupa encore de cette affaire; car, le due insis-

tant, on decida de lui envoyer une delegation ä Gex ; les

quatre delegues — deux pour les nobles et deux pour les

« bonnes villes » — n'eurent cependant pas la satisfaction
de voir leur desir exauce, et le due repondit purement et

simplement que les notaires devaient payer l'impöt. II fal-
lut done convoquer une nouvelle assemblee ä Moudon, le

11 juillet, ou l'on decida derechef l'envoi de trois delegues
ä Gex. Cette fois la mission obtint satisfaction : le due

declara qu'il revoquerait sa decision 292, et, le 16 juillet,
delivra les lettres patentes que l'on avait sollicitees de

lui 293.

On peut egalement inscrire ä l'actif de nos assemblees

la decision prise le 12 mars 1528, ä Moudon, de reduire
les dettes usuraires au taux du 5 % 294.

II faut par contre rayer de cet actif une autre seance,

qui a constitue, pendant longtemps, un argument de poids

pour les adversaires de Mülinen dans le debat sur l'impor-
tance des assemblees, qui suivit la publication de Grenus.

En effet, dans un article des comptes de Nyon de 1393,
mal interprets par ce dernier, on lisait que les deputes du

Pays de Vaud, reunis en assemblee a Chambery, repon-
dirent ä la requete qu'on leur adressa, par une decision
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negative, ä savoir qu'Amedee VIII ne devait pas aller ce-

lebrer son mariage avec Marie de BourgogneEn rea-
lite, il n'est pas question de cela. Les delegues n'etaient

pas meme alles jusqu'ä Chambery, car, ä leur arrivee ä

L'Eluyset, ils avaient trouve un contre-ordre et rebrousse
chemin m

De la frequence des assemblies.

Une autre caracteristique de ces assemblees, qui de-

montre aussi quel degre d'importance elles avaient atteint
en moins de trois siecles d'existence, reside dans la

frequence de leurs seances. L'affirmation de Jean de Müller,
que la convocation des assemblees etait annuelle 297, est

purement gratuite ; formulee par lui pour la premiere
fois sans doute, eile devait etre reproduite par plus d'un
historien moderne 298. Verdeil, le principal historien du

Pays de Vaud, l'a repete avec insistance; il faisait deriver
les Etats des reunions annuelles oü les receveurs ducaux

presentaient leurs comptes
299

; eile paraissait confirmer
cette hypothese. Mais elle est cependant implicitemenl
exclue par Pierre Quisard lui-meme, qui n'admet l'exis-
tence que d'assemblees extraordinaires, convoquees a

l'instance et sur l'initiative de n'importe qui 3"°. Les tres
nombreux documents deja connus ou qui seront publies
dans un avenir prochain S01, montrent, non seulement qu'il
n'y a pas trace de periodicite dans l'institution elle-meme,

tnais encore que les seances se succedaient souvent avec

une frequence frappante, qui atteste d'une part l'impor-
tance de ces assemblees, d'autre part l'etroitesse des

rapports et la bonne entente qui existaient entre les

communes vaudoises, comme aussi, ä quelques exceptions

pres, entre celles-ci et les nobles. La frequence des assemblees

est, pour deux raisons, la p,reuve de leur impor-



tance: tout d'abord, ä cause de l'abondance des affaires
traitees, cause meme de cette frequence, et qui explique
les attributions toujours plus etendues de l'assemblee ;

puis, ä cause de l'examen approfondi qu'on y faisait des

objets principaux portes ä l'ordre du jour ; on constate
en effet que, si la meme affaire est discutee en meme

temps en Savoie. en Piemont et dans le Pays de Vaud,
le debat se clot dans les deux premiers pays presque
toujours en une seule seance, tandis que, dans le dernier,
il en occupe plusieurs, parfois meme un tres grand
nombre!

Ainsi, pour le subside demande en 1428 par Ame-
dee VIII en vue de constituer la dot de la princesse Marie,

fiancee ä Philippe-Marie Visconti, la discussion rem-
plit, en Piemont, huit seances des representants de tous
les pays en decä des monts — ceux du Pays de Vaud ex-
ceptes — tenues de fevrier ä mars, ä Turin, ä Pignerol,
ä Rivoli et a Carignan 302

; en Savoie une seule seance,
le 28 octobre ä Yenne, oü parurent les deputes de toutes
les terres sises en de?ä des monts, le Pays de Vaud ex-
cepte 803

; dans ce dernier, par contre, il fallut plus de

vingt seances, dont quelques-unes durerent plusieurs jour-
nees consecutives, ä Chambery, au Bourget, ä Morges et
ä Moudon, lesquelles commencerent le 18 janvier et ne

prirent fin que le 25 septembre. Ainsi encore lors de l'af-
faire des faux Dufour 304

: le subside demande aux pays
en deca des monts, ä Annecy, fut accorde, seance tenante,
dans une assemblee tenue entre le Ier et le 3 aoüt 1508,

dans laquelle furent egalement presentees des doleances

et approuvees des ordonnances interessant, les unes tout
le pays, les autres la Bresse en particulier 305. Dans le

Pays de Vaud au contraire, lequel n'avait comme de cou-

tume pas adhere ä la decision prise, les discussions occu-
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perent encore l'assemblee durant trois longues seances,
les 27-29 aofit, 5 septembre et 29 octobre 30s. Ces exemples
ont ete choisis, en laissant deliberement de cote les autres
questions qui concernaient exclusivement le Pays de

Vaud, questions tres nombreuses et dont chacune fut dis-
cutee durant des annees avant d'etre epuisee.

11 n'est pas facile de dresser une liste exacte des

multiples seances des Etats qui furent tenues dans le Pa) s

de Vaud des la seconde moitie du XTVme siecle jusqu'en
1536, en les classant d'apres les questions qui v furent
traitees ; il y a. ä cet egard, une grande difference entre
les par lernen ts du moyen äge et les parlements modernes,

II n'est pas toujours possible de les classer par 'sessions

distinctes, ni de determiner enuite avec precision les

diverses seances d'apres leurs ordres du jour respectifs :

ceux-ci n'etaient pas rediges dans la forme que nous en-
tendons aujourd'hui. Theoriquement, toute assemblee,

precedee quelle etait d'une lettre de convocation, etait
reunie pour traiter une question determinee, et parfois
meme pour en traiter plusieurs ; meme lorsqu'il n'y en

avait qu'une. on ne pouvait pas toujours l'epuiser en une
seule seance ; il en fallait presque constamment une
deuxieme, pour laisser aux delegues le temps d'en referer
ä leurs mandants ; plusieurs seances se succedant les unes

aux autres, il surgissait de nouveaux sujets de dicussion,

et l'assemblee, qui, ä l'origine, avait ete convoquee pour
un nombre restreint de questions ou meme pour une

seule, continuait de se reunir en un nombre de seances

bien superieur ä celui qui avait ete prevu.
Ee savant qui chercherait ä donner un catalogue me-

thodique des seances des Etats, c'est-ä-dire qui ne se bor-
nerait pas ä la simple enumeration de toutes les seances,

mais voudrait les classer en autant de groupes •— en au-
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(ant de sessions, si l'on peut employer, mais dans un autre
sens, ce mot applicable aux parlements modernes — qu'il
y eut de questions traitees, ce- savant se heurterait ä une
difficulty insurmontable : la multiplicity, et l'enchevetre-
ment des questions traitees. Lorsqu'une session a ete ou-
verte, dans un certain but, eile ne peut etre close au
moment meme oü cessent les discussions sur ce sujet, car,
entre temps, d'autres questions, surgissant avant 1'epuise-

ment de la precedente, provoquent d'autres discussions
et d'autres seances, ce qui retarde pour longtemps la
possibility de clore la seance commencee.

Un exemple tvpique nous en est fourni par la session

commencee le 22 octobre 1432, avec la requete d'un subside

pour constituer la dot de la princesse Marguerite,
fiancee ä Louis III d'Anjou. L'assemblee avait ete convo-
quee devant le Conseil ducal de Thonon ; les communes,

ayant ou'i la demande du prince, repondirent qu'elles la

transmettraient volontiers ä leurs mandants ; sur quoi
la seance fut remise, tres probablement des le premier
jour, au 18 novembre. Mais, dans cette premiere seance,

on ne s'etait pas limite ä cette seule question : le syndic
d'Yverdon, en enregistrant la depense faite par les dele-

gues envoyes aux seances du 22 octobre et du 18 novembre

307, note que l'assemblee a ete convoquee pour les

subsides et pour la question des « inhibitions », ä savoir ä

propos de la defense faite par le juge d'appel du Pays
de Vaud aux juges inferieurs d'executer des saisies

contre lesquelles on eüt interjete appel tant que celui-ci

etait encore pendant308

Voilä done dejä deux affaires traitees concurremment:
It- subside et les inhibitions. Les discussions avancent pa-
rallelement, mais avant qu'elles ne soient epuisees, il en

surgira une troisieme. II faut dire qu'avant rassemblee
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du 18 novembre 011 avait tenu, comme de coutume, une

^eance ä Moudon, le 2 ; on y avait decide l'envoi de dele-

gues ä Thonon ; nous voyons ceux-ci partir de Moudon
et y rentrer entre le 4 et le 8 novembre, jour oü l'on
reunit le Conseil pour ou'ir leur rapport. La seance des

Etats convoquee ä Thonon se tint les 18 et 19 novembre ;

dans la premiere journee on discuta du subside ä propos
duquel les communes insisterent, sans resultat 309, pour
obtenir une reduction, et les lettres patentes habituelles
declarant leur versement sans consequence. Dans la se-

conde assemblee, on traita des inhibitions : mais l'absence

d'un conseiller ducal fit ajourner cette question au 8 de-

cembre 31°. Un document laisse supposer qu'une seance

relative aux subsides eut lieu le 3 decembre : — peut-etre
des le 18 novembre l'affaire avait-elle ete renvoyee pre-
cisement ä ce jour-lä ; — eile y fut done reprise, puis
remise au 18, tandis que l'autre question provoquait une
autre seance le 27, ä Moudon. Celle-ci avait ete precedee

d'une enquete, — ou d'une simple question — adressee

par cette commune ä toutes les autres, sur quelques points
des franchises qui paraissaient avoir ete violees par l'inhi-
bition du juge d'appel. Ainsi, soit pour cet objet, soit pour
le subside, les seances se succederent les 3, 19-20 janvier
ä Moudon, les 27-29 janvier 1433 a Thonon ; les delegues
du Pays de Yaud y demanderent une fois de plus, mais

sans plus de succes, la reduction de moitie du subside 311
;

nouvelles seances ä Thonon le 15 fevrier, ä Moudon le

4 mars ; cette fois, le subside semble avoir ete consenti

en principe, car le 16 le due delivrait les lettres patentes
habituelles 312. Puis, les debats continuent sur les

inhibitions seulement, les 26 mars et 16 avril ä Moudon, le

26 avril ä Annecy. Mais le 5 mai, alors qu'il etait encore
tres loin d'aboutir (puisque ce ne fut le cas que le 18 mai
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1434), le due presenta une autre requete : il demandait
200 soldats (brigandi) pour deux mois, ä l'occasion de la

premiere expedition militaire de son fils Louis, alors
comte de Genevois, plus tard prince de Piemont ; les let-
tres reversales relatives ä ce subside ne furent accordees

que le 16 fevrier 1435 313, l'affaire n'etait pas encore defi-
nitivement reglee lors de la seance du 9 juin suivant

CONCLUSION

Ce que nous venons de dire a bien etabli, pensons-nous,
l'importance des Etats de Vaud. Nous avons vu leurs

competences s'accroitre, s'etendre, non par l'effet d'une
concession du prince, mais par des conquetes successives.

Ceux-ci ont eu pour preoccupation constante de defendre
les franchises du pays, de discuter les subsides requis par
le prince, de lutter contre les usurpations juridictionnelles
de la cour episcopale de Lausanne. Plus que cela : tout
evenement exceptionnel pouvait faire naitre dans leur
sein quelque discussion ; ils sont ainsi amenes ä s'occuper
d'une- infinite de questions, au detriment de l'autorite du

prince, et ä se reunir de plus en plus frequemment, ä un
point qui ne fut jamais atteint dans aucune autre region
de la monarchic savoyarde.

A cet egard, e'est une institution unique en son genre.

A. TALLONE.

L'important memoire italien dont ces pages sont un extrait a paru
au cours de cet ete : Parlamento sabaudo, Parte seconda : Patria
oltramontana. Introduzione, p. cciv ss.
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NOTES

2,7 Nous ne possedons pas le texte original de ces Statuts que
nous ne connaissons que par Ruchat, Hist, de la Reformation en
Suisse, ed. de 1835, t. I, p. 267-68, 563 ss.

218 Arch, de l'Etat, ä Turin, Protocolli, serie de Cour, reg. LXXI,
f° 400 r. ; Mon. hist, patr., Comitiorum pars prior, col. 775.

219 M. D. R„ 2« ser., t. XIV, p. 558.
220 Le compte de Moudon, pour 1526-27, de Franqois de Glane,

parle simplement d'un casus heresis.
221 Les autres objets discutes dans cette seance etaient : des

violations de franchises, puis des empechements mis par Vevey, La-
vaux et le capitaine de Chillon ä la vente des grains. C'est ä la suite
de cette discussion que fut adressee ä la communaute de Lavaux
la lettre qu'Ed. Secretan avait inseree dans son article sur les Etats
de Vaud dans lc Dictionnaire historique de Martignier et de Crou-
saz, p. 355, et que B. Dumur a reproduite dans le Dictionnaire
historique de M. Eug. Mottaz, t. I, p. 706. Ces deux savants l'attri-
buaient ä la fin du XV®« siecle, parce qu'elle ne porte pas Vindication

de 1'annee. L'original, qui se trouvait jadis dans les archives
oommunales de Cully, est aujourd'hui perdu. Une supplique fut
adressee le meme jour au due pour le meme objet ; Bollati l'attri-
buait au mois de decembre; Mon. hist, patr., Comitiorum pars prior,
col. 803.

222 Arch. comm. de Moudon, compte de Thomas Martin et Jacjues
Creaturaz, 1527-28.

223 Mon. hist, patr., ibid., col. 794 ss.
224 M. D. R., 2me ser., t. XIV, p. 561.
226 Pro manutencione nostre fidei catholice; cette expression

se retrouve dans le compte de Moudon pour 1529-30 et dans celui
de Nyon pour 1530-31, A V. L'assemblee etait convoquee pour le 19;
compte de Moudon dejä cite ; compte d'Estavayer pour 1530-31»
C G 57 ; le depute de Nyon, qui venait de plus loin, etait parti le
jour avant ; celui d'Estavayer, qui venait de plus pres, partit le jour
meme, 19 avril ; il en fut de meme de celui d'Yverdon ; compte de

1529-30. — Des le 10 mars [1530], le bailli de Vaud, Aymon de Ge-
neve-LuIlin, s'inquietait ä la nouvelle qu'un predicant prechait
PEvangi'le en langue vulgaire ä Cudrefin et il informait le due qu'il
allait convoquer les Etats ; le 26 mars, il annonqait que les coupables
avaient ete punis : Archives de l'Etat, ä Turin, Lettere partic., L,
mazzo 47 ; cf. Registres du Conseil de Geneve, t. XI, p. 427 note 1.

C'est tout ce que nous savons sur ces incidents.
226 M. D. R., 2me ser., t. XIV, p. 562-3. La date du 23 est une

erreur ; le compte de la ville de Moudon, cite en note ä la p. 562,
dit que c'est le jeudi avant la Madeleine que les deputes de Moudon
sont partis pour Payerne ; or, le jeudi avant la Madeleine etait, en
1530, le 21 juillet. Le 23, ä Payerne, la crise etait conjuree dans un
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sens favorable aux reformes qui, ce jour, remerciaient Berne pour
son appui ; Strickler, Aktensammlung zur Schweis. Reformation,
t. II, p. 600, n° 1493 ; Steck u. Tobler, Aktensammlung zur Bern.
Reformation, t. II, p. 1278, n° 2847. L'intervention vaudoise est cer-
taincment anterieure ä cette lettre. — Y etit-il reellement une assem-
blee des Etats Cela ne ressort pas du texte avec certitude. II se
peut qu'une seance reguliere se soit tenue ä Payerne ; il se peut aussi
que les delegues de Moudon et le bailli de Vaud aient ete accompa-
gnes de quelques deputes de quelques bonnes villes, en vertu d'une
decision anterieure des Etats.

227 Crottet, Histoire et annates de la ville d'Yverdon, p. 262, qui
a induit en erreur Herminjard, Corr. des reformateurs, t. TI, p. 345
note Q, et t. III, p. 261 note 4, M. Maxime Reymond, R.H.Y., t. XXI
(1913), p. 121, et M. Ch. Gilliard, M. D. R., 2"ie ser., t. XIV, p. 564.
Du reste, e'est loin d'etre la seule erreur de Crottet ; en voici une
autre : ä la page 186, il date de 1435 un compte qui est de 1437. On
pourrait citer d'autres exemples.

22S Grenus, p. 192, n° 196 ; 1a date de l'annec manque.
229 Elle avait ete convoquee sur les instances du Chapitrc de

Lausanne ä la suite de Temprisonnement d'un individu ä Crans, de la
part des Genevois, contrairement aux droits de juridiction du due
(affaire Guillet-Le Merloz ; Reg. du Conseil de Geneve, t. XI,
p. 447 ss.).

2311 Strickler, t. II, p. 585, n° 1465.
231 M. D. R., 2'"e ser., t. XIV, p. 564, d'apres Herminjard, t. II,

P 345, note 9. — Aucun document, tout au moins, ne nous permet
de l'affirmer. Les Bernois toutefois exigerent la libre predication
de l'Evangile et obtinrent quelques promesses ä cet egard.

232 Archives de l'Etat, ä Turin, Lettere partic., Lullin, mazzo 47.
233 On trouvera ce texte dans M. D. R., 2me Ser., t. XIV, p. 563,

note 3.
234 Arch. comm. de Moudon, compte d'Antoine Bridel et Georges

Demierrc, 1531-32.
235 Arch. comm. d'Estavayer, C G 59, compte de Jaquet Chaucy

1531-32 : arch. comm. d'Yverdon, compte d'Henri Auberjonois,
1530-31.

236 Arch. cant, vaud., A b 16, Instructions du due Charles 11 a
Lullin, du 16 mai 1532, p. 9 : «plus, en s'en allant aux deux villes,
passera par Payerne pour leur dire que mondict seigneur a entendu
la response qu'ils ont faicte sur les deux poinctz : au premier qu'ilz
vueillent vivre en l'aucienne loy de lears predecesseurs... » La se-
conde question touchait un conflit de juridiction.

237 Ibid.
238 Nous avons trois relations de ce voyage, l'une, partielle, dans

le troisieme volume des Memoires de Vulliet, aux archives de l'Etat,
ä Turin ; eile a ete publiee, non sans omissions, par Bollati, Mon.
hist, patr., Comitiorum pars prior, col. 828 ss. ; la seconde est aux
archives cantonales vaudoises, sous la cote C II 273 bis ; ce document

etait jadis dans les archives de la famille de Loys ; la
troisieme est un texte publie par le doyen Bridel dans le Conservateur
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Suisse, t. VI, p. 343 ss. II semble avoir eu pour source essentielle le
recit qui se trouve au registre du Conseil de Vevey n« 6, f°s 27 et 28.

23B M, D. R., 2me ser., t. XIV, p. 566 notes 4 et 5.
m Ibid., p. 567.
241 Ibid.

Arch, de l'Etat, Berne, Welsch. Missiven-Buch A, 1» 301 r.
243 M. D. R„ 2me ser., t. XIV, p. 567.
244 La lettre de convocation, expediee par Lullin, existe encore

aux archives communales de Nyon, Lay. A, cahier n° SO ; bien
qu'elle füt jointe aux autres, Grenus ne l'a pas publice ; eile porte
la date du 23 aoüt, sans indication d'annee ; elle convoque l'assem-
blee pour le dimanche avant-dernier jour d'aotit, ce qui correspond
avec l'indication que l'on trouve dans le compte communal de Mou-
don, pour 1533-34, oil Ton parle d'une seance des Etats tenue le
dimanche apres la St-Barthelemy (30 aoüt). D'apres la lettre, cette
seance etait convoquee «pour chose qui beaucopt en empörte au
proffit de nostre Sainte foy, ä l'auctorite de monseigneur et la
preservation de ce pays ».

245 \Gingins La Sarra, Episodes des guerres de Bourgogne,
M. I). R., t. VIII ; Rodt, Die Feldsiige Karls des Kühnen, Herzogs
von Burgund, und seiner Erben, t. 1 ; V. van Berchem, Geneve et les
Suisses au XVme siecle. La folle vie et le premier traite de com-
bourgeoisie, Jahrbuch für Schweiz. Geschichte, t. XLIV (1919) ;

B. de Cerenville et Ch. Gilliard, Moudon sous le regime Savoyard,
M. D.R., 2m« ser., t. XTV, p. 313 ss. ; etc.

246 Cette seance du 9 nov. est attestec, et sans aucun doute, par
le compte de Nyon d'Äyinonet Corard et Jean de Janali, pour 1474-
75, A TII. Dans leur compte pour 1474-75, 'es syndics de Moudon,
Jean Dufour et Claude Gaule, mentionnent egalement les frais de
convocation d'une assemblee au mois de novembre : dicta patria fuit
convocata ad tres status, videlicet mercurii et iovis ante festum
s. Martini yemalis. Comme on ne peut pas convoquer une seance
pour deux jours, nous avons lä l'indication des dates oü ont ete
redigees les lettres de convocation ; c'etait les 9 et 10 nov. 1474, au
sortir de la seance des Etats. II s'agit de la convocation de la seance
suivante. Dans un article de la Revue d'histoire suisse, t. V (1925),
intitule : Moudon et les Confederes, p. 197, M. Gilliard mentionne
une seance qui aurait eu lieu ä Morges, le 10 nov. II a ete induit en
erreur par L. de Charriere, Chronique de la ville de Cossonay,
M. D. R., t. V, 2e part., p. 93, qui cite l'envoi de deputes ä Morges,
sans donner de date precise. Or, le compte de Cossonay dit de la
faqon la plus nette que cette delegation eut lieu le 15 aoüt. Dans son
Moudon sous le regime bernois, p. 337, ce meme historien reporte
ä l'annee 1475 cette seance des Etats, avec les dates des 8 et 9 nov.,
et il donne comme source le compte communal de Moudon de 1474-
75 : eTle aurait ete convoquee par le nouveau bailli Humbert de
Glane. C'est impossible pour plusieurs raisons : nomme le 7 nov.,
H. de Glane n'aurait pas pu convoquer une assemblee des Etats pour
le 8 dejä, cela eüt ete par trop precipanter ; en outre, il l'aurait
convoquee pour un jour determine et non pour deux ; enfin, la seance
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doit etre consideree comme etant de l'annee 1474 pour cette raison
dejä qu'elle est mentionnee dans le compte qui va du ier nov. 1474
au Ier nov. 1475 et qui, normalement, ne peut contenir aucune de-
pense posterieure au 31 oct. 1475. II est vrai que, les comptes etant
rediges souvent longtemps apres leur cloture, il arrive parfois, rare-
ment, qu'ils contiennent des depenses du mois de novembre suivant.
Dans le cas particulier, le compte a bien etc redige tardivement ; en
le redigeant les syndics avaient ecrit : ad tres status Friburgi par
suite d'une reminiscence des seances qui sc tinrent, en effet, dans
cette ville en 1475. Mais ce dernier mot a ete biffe, ce qui prouve
qu'il y avait la une confusion dont i'ls se sont aperqus. C'est une
nouvelle preuve que cette seance a bien eu lieu en 1474. Voir encore,
plus bas, p. 331.

247 Le compte de Moudon indiquait Eribourg, avons-rtous vu
dans la note precedente, mais ce mot a ete biffe. Dans un autre
article du meme compte, on trouve Morges. Au contraire, le compte
de Nyon, A III et celui de Cossonay, ce dernier d'apres une note
de L. de Charriere, sans indication de jour ni de mois, donnent tous
les deux Lausanne.

248 Compte de Nyon dejä cite : ita quod patria mitterel ad preli-
batum d. nostrum supplicando sibi quod veniret ad patriam suam.
Le compte de Moudon dit simplemcnt que Ton devait discuter super
responsione Friburgensium et Bernensium.

249 Le compte de Moudon ne fait que de vagues allusions ä tout
cela ; celui de Nyon contient plus de details.

260 Compte de Nyon.
251 Compte de Moudon ; M. D. R., t. V, 2n"= part., p. 94.
252 Compte de Moudon ; compte de Cossonay ; cite ibid.
253 M. D. R., 2me ser., t. XIV, p. 325.
254 Arch. comm. de Nyon, compte d'Etienne d'Aubonne et Jaques

Mignerii, 1475-76.
255 Arch. comm. d'Yverdon, compte de Jean Pictet, 1474-75. H tre-

sulte cependant d'un compte de Cossonay que cette ville envoya
pour le 21 deux deputes qui revinrent le 22, tandis que le compte de
Moudon note que la mission des deputes de cette ville dura du 21

au 24. Le compte de Grandson, de Jean Vuilbeli (1474-75), signale
cette seance sans donner d'indication ni de jour ni de mois.

256 Lettre du secretaire Dupont publiee par Gingins La Sarra dans
ses Depeches des ambassadeurs milanais sur les campagnes de
Charles-le-Hardi, t. I, p. 14.

2r'7 Compte d'Yverdon.
2:,s Comptes d'Yverdon et de Moudon.
259 iComptes de Cossonay, Yverdon, Moudon et Nyon.
299 Gingins La Sarra, Episodes, p. 164.
261 Compte de Nyon.
262 Le florin de Savoie est sensiblement plus faible que le florin

du Rhin.
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268 Comptes de Nyon, Yverdon et Moudon.
284 Compte de Nyon.
265 M. D. R., 2me ser., t. XI\', p. 333.
266 Voir plus haut, p. 325 et note 246.
267 M. D. R., 2me ser., t. XJY, p. 336 ss.
268 Arch. comm. d'Yverdon, compte de Jean Pictet, 1474-75 :

ad mandatum dd. nostrorum structetorum de Berno et Fribitrgo.
269 Les deputes de Nyon partirent le 11 ; compte d'Etienne d'Au-

bonne et Jaques Mignerii, 1475-76 ; ceux d'Yverdon, qui est plus
pres de Fribourg que Nyon, ne partirent que le 12 ; compte cite
ä la note precedente. Ce dernier compte est tres precis sur la date :

qui (sc. sculteti) mandaverant tres status patrie Vuaudi ad diem
lune predictam : ce lundi etait le 13 nov.

27° per elevacionem mantis ; compte de Nyon cite dans la note
precedente.

271 Que bone ville metu et quia erat vix melius spectandum,
manus erexerunt ; compte de Nyon, cite note 268.

272 pro dicendo opinionem nostrum super facto reconfirmationis
franchisiarum nostrarum et stipendiorum armigerorum quos dd.
nostri volebant tenere per patriam pro custodiendo ipsam ; eciam
super facto remocionis appellacionum et excommunicacionum ;
compte d'Yverdon, cite note 268.

273 E. von Rodt, t. 1, p. 569, 1'appelle : Antoine d'Islars, erreur
qui s'explique ; tres frequemment le nom d'Illens est Orthographie
alors : Irlens ou Erlens.

274 Voir plus haut, p. 267, 269.

275 Par exemple celui qui fut demande entre 1372 et 1376 ; voir
plus haut, p. 260.

276 Celui de 1365 ; voir plus haut, p. 259.
277 A. Tallone, Parlamento sabaudo, t. 1, p. clxxix et ccclxxii.
278 Arch. comm. de Romont, tiroir NL1Y, n° 2.

279 Archives de l'Etat, ä Turin, section camerale, Tresorerie gene-
rale, reg. CXXXV1, f<> 289 r. ; arch. comm. d'Estavayer, C G 29,
compte d'Antoine Servent, 1483-84 (v. s.).

280 ^rch. comm. d'Estavayer, compte cite tout-ä-1'heure ; compte
de Pierre Hugonet, 1484-85 (v. s.); arch. comm. de Moudon, compte
de Jean de Bulo, 1484-85 ; arch, du departement de la Cote d'Or,
B 8999 ; arch, de l'Etat, ä Turin, section camerale, subside de Ru-
milly, compte de Claude de Marcossey ; arch, du dep. de la Haute-
Savoie, A 58 ; arch, du dep. de la Savoie, G 95.

281 Arch. comm. de Romont, Tiroir XL1V, n° 4, lettre du 20 dec.
1484.

282 Arch. comm. d'Yverdon, compte de Jean Oddet, 1484-85.
283 Ibid. : de quibus predictis mirabantur eo quia dictum gieturn

numquam fuerat per ipsam patriam concessum.
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284 Ibid. ; arch. comm. de Moudon, compte de Guillaume Ensis,
1485-86 ; Parchemins ZZ (18 sept. 1487) ; trad. fr. dans Grenus,
p. 105, n° 53.

285 Cela resulte de la lettre de convocation du 11 nov. ; Grenus,
p. 110-1, n° 59. II y a aux archives communales de Moudon une
copie contemporaine de cette piece.

286 Voir plus haut, p. 206.

28' Par ordre du due, comme il est dit dans le compte d'Yverdon.
288 Arch. comm. de Moudon, compte de 1430-31 ; d'Yverdon,

compte de Guillaume Legier, 1429-30 ; de Vevey, compte de Jean de
Gillarens, 1430-31 ; archives de l'Etat, ä Turin, serie camerale, Pro-
tocolli, reg. LXXVI, f° 101 v. et 103 v.

280 Arch. comm. de Nyon, A III, compte d'Etienne Seyrati et
Aymonet Tasserii, 1456-57 : Item etiam fuit conclusum quod patria
non debeat consentire pactionibus et alieneiis inter regem Francie
et d. nostrum ducem tractatis.

300 Maledicti et miserrimi de Furno, compte de Moudon, 1510-11.
291 Arch. comm. de Moudon, compte de Jean Gaule, 1510-11. Voir

aussi : Cibrario, Origini e progresso, t. II, p. 300 ; Reg. du Conseil
de Geneve, t. VII, p. 220 ss.

282 Arch. comm. de Moudon, loc. cit. ; de Nyon, A IV, compte de
Jaques de Bioley et Claude Badel, 1511-12 ; compte de Jaques Mo-
nachi et Jean Verterii, 1512-13 ; Grenus, p. 128, n° 70 (lettre de
convocation pour la seance du 23, datee du 13 nov.).

293 ^rc]1_ comm. de Moudon, Papiers.
294 Ibid., compte de Thomas Martin et Jaques Creaturaz, 1527-28.

295 Grenus, p. 30, n° 17, le traduisait ainsi : « On paie 18 sols ä

ceux qui ont ete ä Chambery, oü toutes les communautes de Vaud
etoient mandees ä l'effet d'y tenir conseil, pour savoir si le seigneur
comte iroit se marier avec sa fiancee, et il fut decide que non. »

296 Arch. comm. de Nyon, A 1, f° 179 r., compte de Jean Servet
et Menerii de Saint-Cergue, 1392-93. Voici le texte latin : ad habendum

consilium Chamberiaci ad invicem utrum d. comes iret ad
Habendum cum uxore sua et fuerunt contramandati a Reluysset ; ce
sont ces derniers mots que Grenus avait traduits par : «et il fut
decide que non. » Cette erreur a dejä ete signalee par M. Ernest
Cornaz, Indie, d'hist. suisse, t. XV (1917), p. 233, note 2.

297 Jean de Müller, Histoire des Suisses (trad. fr. de 1795), t. Ill,
p. 120.

298 Par ex. : M. E. M[ottaz], R. H. V., t. VIII (1900), p. 185.

299 Verdeil, ed. de 1849, t. I, p. 165.

300 Le Commentaire coustumier... du Pays de Vaud, de Pierre
Quisard, est la source de Jean de Müller ; il a ete publie dans la
Zeitschrift für schweig. Recht, t. XIII ss. (1868 ss.).
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301 A. Tallone, Parlamento sabaudo, parte seconda.
302 Ibid., t. I, p. cccxl ; t. II, p. 2 ss.

303 Arch. comm. de Pont-de-A aux, Comptes revus et appures,
vol. II, f° 260 r.

304 L'ancien secretaire ducal Jean Dufour avait fabrique de faux
testaments, attribues au due Charles Ier, qui leguait aux cantons
suisses de grosses sommes d'argent ; Charles II fut oblige de les
leur payer.

305 Pour la Savoie : Mon. hist, patr., Comitiorum pars prior,
col. 66o, note 1 ; pour la Bresse : arch. comm. de Bourg-en-Bresse,
BB 24, fo 20 v. et 31 r.

3°6 Arch comm. de Nyon, Yverdon, Moudon et Estavayer, comptes.

307 Arch. comm. d'Yverdon, compte d'Ambrissod Doyerat, 1429-32.
II faut remarquer que ce compte est fort en desordre ; il est tres
difficile d'attribuer line date precise aux divers articles, faute de
points de repere.

308 Arch. comm. de Nyon, A II, fo 195 r. C'est le seul texte des
archives vaudoises qui nous fournisse quelque eclaircissement sur
cette longue affaire ; le Protocdllo LXXVI (serie de Cour), f° 158 r.,
ä propos des « inhibitions », fait une simple allusion ä la consuctu-
dinem exequendi sentencias a ballivo prolatas non obstantibus in-
teriectis appellacionibus.

300 Le Conseil ducal repondit que le subside etait du (ex debito)
et que, au reste, les communes avaient les moyens de le payer.

310 En fait, la seance eut lieu le 10.

311 Le due avait demande 32 deniers gros ; les Vaudois en of-
fraient 16, comme pour le subside de la princesse Marie, duchesse
de Milan, quod non fuit acceptatum.

312 Originaux dans les archives communales de Moudon, Rue,
Nyon, Morat, Yevey, Morges ; M. D. R., t. XXYII, p. 240, n° 83.

313 Arch. comm. de Moudon, Parchernins HK ; Grenus, p. 51.
no 30 (trad. fr.).

314 Pour les trois affaires : Arch, de l'Etat, ä Turin, Protocolli,
serie de Cour, reg. LXXVI, fos 145 v., 147 v., 149 r. ; arch. comm.
d'Yverdon, comptes d'Ambrissod Doyerat, cite note 307, de Pierre
Jocet, 1432-33, de Guillaume Legier, 1433-34 ; de Moudon, comptes
d'Antoine Cerjat, 1432-33 et 1434-35 ; de Grandson, compte de Jean
Cuende, 1432-34 ; de Nyon, A II, comptes de Pierre de Lausanne et
Andre de la Rippe, de Louis Evrard et Frangois Tasserii, fos 179 v.,
180 r. et v., 186 r. et v., 195 r., 196 v., 197 r., 200 v. ; d'Estavayer,
C G 4, compte de Jaquet Boucheret, 1433-34. Grenus a traduit en
frangais quelques articles de ces comptes, p. 49 ss. — Sur la dot de

cette princesse, voir encore: Ch. Gilliard, Le subside de 1432, R.H.V.,
t. XXV (1917), p. 33 ss. et E. Cornaz, Le mariage palatin de

Margerite de Savoie, M. D. R., 2e ser., t. XV, p. 24 s.


	Les Etats de Vaud

